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Egalité  femmes/hommes  :  la
circulaire  de  la  DGAFP  est
parue
Vous  trouverez  ci-joint  et  sur  le  site  de  la  DGAFP  la
circulaire  du  22  décembre  2016  relative  à  la  politique
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans
la fonction publique.

Le projet avait été présenté aux organisations syndicales et
la  CFDT  avait  formulé  un  regret  :  celui  de  ne  pas  voir
mentionné l’importance du dialogue social local, indispensable
pour faire avancer l’égalité entre les hommes et les femmes de
manière concrète dans les préoccupations de l’ensemble des
agents et les pratiques, notamment en matière d’organisation
du travail.

La version définitive de la circulaire a tenu compte de cette
demande et ces points figurent en bonne place.

Extrait :
Je vous rappelle que la production et la présentation d’un
bilan social et d’un rapport annuel de situation comparée
entre les femmes et les hommes est obligatoire et qu’elles
doivent  être  accompagnées  d’échanges  dans  le  cadre  du
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dialogue social local sur le déploiement, au sein de la
structure, d’une politique intégrée d’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes.

J’insiste sur le fait que le rapport annuel de situation
comparée  est  un  outil  essentiel  de  dialogue  social.  Les
ministères veilleront à adresser à la DGAFP, chaque année,
leur  bilan  social  ministériel  ainsi  que  leur  rapport  de
situation comparée. Enfin, le protocole d’accord doit donner
lieu à l’élaboration et à la mise en œuvre de plans d’actions
ambitieux dans l’ensemble des administrations, collectivités
territoriales et établissements publics sanitaires, sociaux
et médico-sociaux. Ces plans doivent être concertés et, dans
la  mesure  du  possible,  négociés  avec  les  organisations
syndicales représentatives.

Au  sein  de  l’Etat,  la  déclinaison  des  plans  d’actions
ministériels au niveau local est essentielle pour promouvoir
et diffuser une culture de l’égalité professionnelle dans les
services et veiller à ce que la gestion locale des ressources
humaines, les pratiques d’encadrement et les organisations de
travail s’inscrivent effectivement dans le respect de cet
objectif.
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